
Page 1 sur 4 

 

  Hotton, le 29 mai 2026 
   
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 

INFORMATIONS NOTARIALES 
Articles D.IV.99, D.IV.100 et D.IV.105 du 

Code du développement territorial 
 
Objet : Votre demande du 3/04/2026 
 Vos références : / 
 Nos références : 1D2359B_SIMON&FILS 

 
 

Mesdames, Messieurs, 
 

En réponse à votre demande d’informations réceptionnée en date du 3/04/2026 relative à un bien sis à : 
HOTTON 1èreDIV/HOTTON, Section D, n° 2359 B, pâture sise en lieu-dit "PODELA LE BY" ; 
appartenant à Mme MATHIEU Murielle, de Hotton et à M. MATHIEU Bernard, de Erezée (d'après cadastre au 
01.01.2025) ; 
appartenant à M. SIMONS Christopher et à l'entreprise SIMONS & FILS (d'après agence immo) ; 
nous avons l’honneur de vous adresser ci-après les informations visées à l’article D.IV.99, § 1er du Code du 
Développement Territorial (CoDT) et les informations visées à l'article 60 du Règlement Général sur la Protection 
de l'Environnement (RGPE) : 

Parcelle concernée  Division: HOTTON 1 DIV/HOTTON/ Section: D Numéro: D 1893 B  

Plan de secteur 

Nom du plan du secteur d'aménagement : MARCHE-LA ROCHE  
1 Zone(s) d'affectation: Habitat à caractère rural  
Prescription supplémentaire : Non 
Avant-projet et projet de modification du plan de secteur  
Infrastructures en avant-projet ou projet : Non 
Périmètres des avant-projets et projets : Non 

Guides Régionaux d'Urbanisme 

Parcelle située en GRU - Anciennement Zones Protégées en 
matière d'Urbanisme : Non 
Parcelle située en GRU - Anciennement Périmètres de 
Règlement Général sur les Bâtisses en Site Rural: Non 
Parcelle située en GRU - Accès aux personnes à mobilité 
réduite: Oui 
Historique dossier: arrêté du 19/12/1984 modifié les 
25/02/1999, 20/05/1999 et 25/01/2001  
Parcelle située en GRU - Enseignes et dispositifs de publicité: 
Oui 
Historique dossier: arrêté du 15/11/1990, arrêté du 06/09/1991  
Parcelle située en GRU - Qualité acoustique des constructions: 
Non 

PROVINCE DE LUXEMBOURG 

 
ARRONDISSEMENT DE MARCHE EN FAMENNE 

– 
COMMUNE DE HOTTON 

– 

PICARD immo 
rue Simon 46/2 
6990 HOTTON 
 

Gestionnaire : 
Samantha HERMAN 
Tél : 084/36.00.05 
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Guides Communaux d'Urbanisme 

Parcelle située en GCU - Anciennement Règlements 
Communaux d'Urbanisme: Non 
Parcelle située en GCU - Anciennement Règlements 
Communaux de Bâtisse: Oui 
Libellé: Règlement interdisant l'implantation des caravanes 
dans les zones d'habitat  
Historique dossier: arrêté du 20/12/1979 (Roi (arrêté))  

Schéma de Développement Communal Parcelle située en SDC : Non 

Anciennement Schéma de Structure 
Communal 

Parcelle située en SSC - Anciennement Schémas de Structure 
communaux: Non 

Permis d'Urbanisation 
Parcelle située dans un permis d'urbanisation (anc. 
lotissement): Non 

Rénovation urbaine Parcelle située dans un périmètre de rénovation urbaine: Non 

Revitalisation urbaine Parcelle située dans un périmètre de revitalisation urbaine: Non 

Sites à réaménager (SAR) Parcelle située dans un SAR: Non 

Périmètre de reconnaissance économique 
La parcelle se trouve dans un périmètre de reconnaissance 
économique: Non 

Schéma d'Orientation local Parcelle concernée par un SOL: Non 

Périmètre de remembrement urbain 
Parcelle située dans un périmètre de remembrement urbain: 
Non 

Zones d'assainissement 1 type(s) de zone(s) : Autonome (RAA)  

Cours d'eau Axe du réseau hydrographique wallon: Non 

Aléa d'inondation La parcelle n'est située dans aucune zone  

Axe de ruissellement concentré 
Parcelle traversée par un axe de ruissellement concentré: Non  
Parcelle située à moins de 20 mètres d'un axe de ruissellement 
concentré: Oui  

Zone de prévention des captages (SPW) 

Parcelle située dans une zone de prévention forfaitaire (II): Oui 
Type: IIb 
Type de zone: Prévention éloignée 
Parcelle située dans une zone de prévention arrêtée (II) : Non 
Parcelle située dans une zone de surveillance arrêtée III : Non 

Parc naturel Parcelle située dans un parc naturel: Non 

Liste des arbres et haies remarquables Un arbre se trouve dans la parcelle: Non  

ADESA - Points et lignes (PVR/LVR) 
Sélection située dans un PIP: Non  
Sélection située à moins de 200 mètres d'une vue remarquable: 
Non  

Zone Natura 2000 Parcelle non située dans le périmètre d'une zone Natura 2000  

Zone Natura 2000 (100m) 
Parcelle non située à moins de 100 mètres du périmètre d'une 
zone Natura 2000  

Servitudes 
Ces données n'étant plus mises à jour par le cadastre ne sont 
plus interrogées.  

Wateringue Parcelle contenant une wateringue: Non 

Canalisations de gaz Fluxys 
Parcelle traversée par une canalisation 'Fluxys': Non  
Canalisation 'Fluxys' à une distance inférieure à 250 mètres: 
Non  

Seveso Localisation ponctuelle des entreprises SEVESO: Non  

Banque de données de l'Etat des Sols: 
Parcelles pour lesquelles des démarches de gestion des sols 
ont été réalisées ou sont à prévoir (Art. 12 §2 et 3 du Décret) : 
Non 






